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POUILLE LES COTEAUX– Rue des Pilotes - Demande de permis d'aménager –  
PA 8.1 Programme des Travaux 

Dossier NA122 351 St Jean 
 

DESIGNATION DU PROJET 

 
 
L’aménagement projeté se situe sur un terrain cadastré commune de POUILLE LES COTEAUX (44) section ZE 
numéro 15 pour une superficie de l'emprise du projet de 6 102 m² environ. 
 
Il est desservi par la Rue des Pilotes. 
 
Ce dernier présente une pente de 4,6 % orientée Nord-0uest / Sud-Est. 
 
 

BUT DU PROGRAMME D'AMENAGEMENT 

 
 
Le présent programme a pour but de définir et de décrire les travaux d'équipements de ce lotissement comprenant 
11 lots destinés à l'implantation de constructions individuelles à usage d’habitation. 
 
 

GENERALITES 

 
 
Les travaux comprennent la création de tous les équipements nécessaires  
 

- à la distribution de l'eau potable ; 
- à la distribution de l'électricité basse tension ; 
- au raccordement au réseau France Telecom ; 
- au raccordement au réseau d’assainissement eaux pluviales ; 
-    au raccordement au réseau d’assainissement eaux usées ; 
-    à une voirie commune. 
 
 

TRAVAUX DE TERRASSEMENT 

 
 

1. Travaux préparatoires 
 
Les travaux préparatoires comprennent : 
 

- Les études et plans d’exécution ; 
- L’installation de chantier ; 
- Le nettoyage du terrain ; 
- La pose des panneaux réglementaires. 

 
2. Terrassements généraux 

 
Les terrassements comprennent, sur l’emprise de la voie nouvelle, des stationnements visiteurs et des 
cheminements piétons : 

- Le décapage de la terre végétale et le régalage sur les lots et les espaces verts ; 
- L’exécution des déblais et des remblais complémentaires éventuels pour la mise à la cote du fond de 

forme. 
 

3. Voirie 
 
Tous les lots seront desservis par une voie nouvelle en impasse, qui sera raccordée à la rue des Pilotes. La largeur 
minimum de la voie sera de 4,5m. la voie sera partagée entre le cheminement piéton et les véhicules.  
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3 stationnements visiteurs sont mis à disposition des lots. 
 
Des noues végétalisées seront réalisées pour capter les eaux de ruissellement de la voirie. Ces noues seront 
d’une largeur de 1m. 
 
 

Consistance de la chaussée : 
 
- Compactage et nivellement du fond de forme ; 
- Géotextile de classe 6 ; 
- Couche de fondation en GNT 0/80 sur 30 cm d’épaisseur ; 
- Couche de base en GNT 0/31.5 sur 20 cm d’épaisseur ; 
- Enrobé noir 0/6 sur 5 cm d’épaisseur. 

 
 Consistance des parking visiteurs : 
 

- Compactage et nivellement du fond de forme ; 
- Couche de fondation en mélange Terre/Pierre sur 40 cm d’épaisseur ; 
- Lit de pose sur 5 cm d’épaisseur ; 
- Pavé à joint drainant enherbé. 

 

 Consistance des surfaces en béton balayé : 
 

- Compactage et nivellement du fond de forme ; 
- Géotextile de classe 6 ; 
- Couche de fondation en GNT 0/80 sur 30 cm d’épaisseur ; 
- Béton balayé sur 12 cm d’épaisseur. 

 
4. Bordures 

 
- Bordure P1 en limite de propriété ; 

 
5. Signalétique 

 
- Marquage à la peinture routière de l’aire réservée aux ordures ménagères et de la bande STOP, en sortie 

de la voirie commune ; 
- Panneau STOP en sortie de la voirie commune ; 
- Panneau voie sans issue, à l’entrée de la voirie commune ; 
- Panneau nom de rue, à l’entrée de la voirie commune ; 
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ASSAINISSEMENT 

 
1. - Assainissement eaux usées 
 

Le collecteur d’eaux usées dirigera les eaux usées en point bas du lotissement en suivant la pente naturelle du 
terrain. 
Le raccordement au collecteur public est réalisable de façon gravitaire. 
Un tabouret de branchement est demandé au concessionnaire pour la voirie commune. 
Les lots 7, 8, 9, 10 et 11 seront raccordé directement au collecteur public 
 

2. - Assainissement eaux pluviales  
 
Le zonage d’assainissement des eaux pluviales sur la commune fixe les principes à respecter. Le projet est 
répertorié en secteur 4 « saint jean ». 
 
Le projet prévoit la réalisation d’ouvrages de rétention pour un volume global de 103m3. Pour y parvenir, quatre 
noues avec tranchée de rétention permettent de stocker 31,7m3. L’aménagement d’un bassin de rétention de 
72m3 complète le dispositif de rétention. 
Le rejet à débit régulé des eaux collectées est assuré par un ouvrage de régulation. Le fossé existant assure 
l’exutoire du projet. 
Des essais de perméabilité du sol ont été réalisé, relevé fournit en annexe.  
La valeur des résultats ne permet pas d’optimiser les volumes de rétention. Le sol en place peut être qualifié de 
peu perméable. 
 
De plus le taux d’imperméabilisation est fixé à 50%. 
La réalisation des parties communes imperméabilise 779m² sur les 3050m² permis en application de la 
réglementation. Afin de respecter le taux de 50%, il est imposé une surface imperméabilisée maximum, par lot, 
de 206m². 
Les acquéreurs des lots sont invités à mettre en œuvre des techniques alternatives d’aménagement extérieur tel 
que : 
 

 
 
 
 
 
 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

  
A partir du réseau existant, une antenne en PEHD 63 mm sera réalisée. 
Tous les lots seront raccordés à cette antenne via des branchements en PEHD 20mm. 
Les travaux seront réalisés conformément aux prescriptions de l’exploitant. 
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ÉLECTRICITE BASE TENSION 

 
Le courant sera distribué à chaque parcelle constructible sur un coffret type S20 situé en limite de propriété. 
Les travaux seront réalisés conformément aux prescriptions des services ENEDIS. 
La puissance électrique mise à disposition aux coffrets sera suffisante pour permettre le chauffage électrique des 
pavillons.  
 

TELEPHONE 

 
Les fourreaux nécessaires au passage des câbles France Telecom seront mis en place. Les chambres de tirage 
nécessaires à la mise en œuvre de ces câbles seront prévues en accord avec les services techniques de France 
Telecom. 
 

PROTECTION INCENDIE 

 
Sauf avis contraire du SDIS, il n’est pas prévu de mettre en œuvre de poteau incendie. 
 

COLLECTE DES DECHETS 

 
La collecte des ordures ménagères se fera à l’aide de conteneurs individuels au point de collecte prévu à l’entrée 
du lotissement. 
Les containers devront être déposés la veille au soir du jour de collecte et récupérés après celle-ci. 
 

RAPPEL 

 
Les plans annexés à la présente demande d’autorisation de lotir seront soumis à l’accord des différents 
concessionnaires et des services techniques compétents avant la réalisation des travaux de viabilisation. 
 
Ils pourront donc être modifiés suivant leurs prescriptions et ne pourront être opposables au Maître 
d’Ouvrage (seul le plan de vente définitif le sera). 
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